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PV de la réunion du Conseil d’Administration 
FVWB 

17/02/2026 - Beez 

Présidente: D. Reterre 

Administrateurs: S. André, D. Van Bever, F. Offermans, P. Herbrandt, A.-M. Habets, 

T. Lycops 

Directrice générale : L. Rase 

Cellules : B. Valentin, D. Blairon (DT), E. Humblet, A. Michaux 

Invités permanents :  A. Cathelyns (trésorière) , M. Hourlay, R. Gruselin, P. Achten, 

P. Carlier 

Invité pour le point 2.1 : budget 2026 :   D. Vanleeuw  

Excusé : B. Dewilde 

 

1. Administration 
 

1.1 Approbation du PV du 20/01/2026 
 

Quelques modifications de forme ont été faites en ligne. Pour le reste, le PV est 

approuvé.  

 

1.2 Nomination de la nouvelle trésorière 

Mme Audrey Cathelyns est nommée au poste de Trésorière de la FVWB. .  

Votes : oui 7 
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1.3 Retroplanning AG du 28 mars 2026 

La Secrétaire générale confirme le retroplanning pour l’AG.  

La GD s’occupe d’élaborer un projet de profil de compétences pour le poste de 

Président(e), qu’elle mettra sur le sharepoint pour amélioration.  

 

1.4 Déménagements : destruction des archives datant d'avant 2016 

La comptabilité antérieure à 2016, les PV des AG et des CA antérieurs à 2016 peuvent 

être détruits. 

Les entités ont été à nouveau prévenues qu’elles doivent venir récupérer leurs 

archives avant la fin du mois de février. 

 

1.5  Désignation d’un "SPOC" pour la digitalisation / IT 

Le SPOC Digitalisation est la personne de contact unique entre les utilisateurs 

(internes ou externes) et les services informatiques. Son rôle principal est de 

centraliser, coordonner et suivre toutes les demandes liées à l’IT afin d’assurer une 

communication fluide et un traitement efficace. 

Thibault Lycops, informaticien, se propose afin de remplir ce rôle. Cette proposition est 

validée par le CA. 

 

1.6  Les rapports d’activités 

Les rapports d’activités doivent être rendus par les Responsables des cellules pour le 

15 mars 2026.  
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2. Trésorerie 

2.1 Budget 2026  

La Présidente a invité l’ancien trésorier, D. Vanleeuw, afin qu’un budget puisse être 

présenté à la prochaine AG.  

Le Directeur technique explique que les actions menées dans l’axe Haut Niveau (prise 

en charge hebdomadaire de plus de 150 jeunes, formation de jeunes entraîneurs à 

potentiel, organisation d’un tournoi international en FWB, etc.) percolent au sein des 

clubs et constituent une véritable plus-value pour ceux-ci. 

Par ailleurs, il organisera une séance d’information consacrée à l’axe « Services aux 

clubs » lors de la prochaine Assemblée générale. 

Après discussion et sans remettre en cause l’excellent travail de la cellule technique, 

le CA décide que le budget est amendé de la manière suivante :  

• Les 30.000 Euro de l’aide aux clubs de ligue (Services aux clubs) sont 

supprimés et redistribués entre les postes suivants :  

o 10.000 Euro supplémentaires vers les pôles d’excellence (HN) 

o 20.000 Euro supplémentaires vers la labélisation (Services aux clubs) 

• Ajouter recette de 5.000 Euro en HN via Subvention Lady Fortuna 

• Ajouter recette de 5.000 Euro en DG via vente Camionnette 

• Supprimer dépense de 5.000 Euro d’achat tickets CB 

Le CP du Luxembourg demande qu’il soit notifié que, si des moyens supplémentaires 

devaient être libérés cette année, ils tiennent à ce que ceux-ci soient rétrocédés aux 

entités pour les projets jeunes. 

Votes : oui 7 

Il est demandé aux entités que, s’il y a des questions/remarques concernant ce 

nouveau budget, les Comités provinciaux les transmettent avant le 6 mars 2026.  

 

2.2  Demande du procureur de la FVWB 

Le procureur a demandé à être défrayé pour le travail qu’il effectue sur les dossiers. 

Cette demande n’est pas validée par la CA.  

Votes :   Oui    2    Non   3   Abstentions 2 
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2.3   Indemnité arbitre - bénévole - adaptation au 01/01/26 ou maintien toute la 

saison de l'indemnité au 01/7 

Votes en faveur d’une adaptation au tarif 1er janvier : Oui 7 

 

2.4  Budget arbitrage - montant et éléments qui le composent 

Avant toute discussion sur ce point, il est décidé de vérifier s’il existe un budget prévu 

pour les visionnements au niveau de Volley Belgium. 

 

2.5  Super Coupe 2026 

La CA décide de ne pas investir financièrement dans cet évènement.  

 

3. Arbitrage 

3.1  Validation de la composition de la CFA 

o HUMBLET Eric : responsable cellule et responsable arbitrage Liège 

o CORNET Jérôme : responsable secrétariat de la cellule et responsable arbitrage 

Namur 

o GILSON Olivier : responsable visionneurs et responsable arbitrage Hainaut 

o MOISSE Yvan : responsable arbitrage BWBC 

o HAAGER Léopold : responsable arbitrage Luxembourg 

o DEHUT Michel : responsable formateurs, formateur visionneurs, désignations VB 

o PORIAU Etienne : responsable désignations arbitres, formateur arbitres 

o BAGUETTE Benjamin : formateur arbitres 
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4. Direction technique 

 

4.1 Labellisation des clubs 2026-2027 

Le règlement proposé par la DG et DT prévoit 2 améliorations par rapport à l’année 

dernière :  

o En matière de bonne gouvernance, tout club souhaitant être labellisé devra 

atteindre au minimum 20 points sur 55 dans ce domaine, considéré comme un 

axe indispensable. 

o Une valorisation est introduite pour les clubs dont les entraîneurs ont suivi des 

trois premières séances d’Alpha Volley. 

Le CA valide ces options.  

Conformément à la décision du CA, le nombre de clubs labellisés est porté à 30. 

Toutefois, en fonction du nombre et de la qualité des candidatures reçues, le CA se 

réserve le droit d’adapter ce nombre à la hausse ou à la baisse. 

Patrick Herbrand est désigné comme représentant du CA pour la Commission Label 

 

4.2 Validation du cahier des charges MS Initiateur 3.0 par l’ADEPS 

 

5.  Compétition 

 

5.1  Interprovinces  

 

Les finales des Interprovinces se dérouleront le 6 avril à Saint Ghislain 

  

5.2  Tours finaux  

  

• Les 10èmes de Promotion Dames ne seront pas organisés car pas nécessaires 

compte tenu des prévisions du classement.  

 

• Les 10èmes de Promotion Messieurs seront organisés.  

o Le 26 avril 26 
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o Lieu à déterminer par le Hainaut 
  

• Les 11èmes de Promotion Dames :  

o 3 équipes  

o Le 25 avril 26 

o Lieu à déterminer par le Hainaut 

 

• Les 11èmes de Promotion Messieurs :  

o 3 équipes  

o Le 26 avril 26  

o Lieu à déterminer par le Hainaut 

 

• Les Tours des 2èmes P1 Dames :  

o 5 équipes  

o Salle avec 2 terrains  

o Le 25 avril 26  

o Lieu à déterminer par le Hainaut 

 

• Les Tours des 2ème P1 Messieurs :  

o 5 équipes  

o Salle avec 2 terrains 

o Le 26 avril 26 

o Lieu à déterminer par le Hainaut 

 
 
 

Fin du CA : 23h00 
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